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Société anonyme au capital de 2.051.804,88 euros 

Siège social : 4 rue Rivière – 33500 Libourne 

509 935 151 R.C.S. Libourne 

 

(la « Société ») 

 

NOTE AUX ACTIONNAIRES RELATIVE AUX MODIFICATIONS APPORTÉES À LA 

POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION APPLICABLE AU DIRECTEUR GÉNÉRAL SOUMISE 

AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 2 FÉVRIER 2024 AU TITRE DE LA 2ème 

RÉSOLUTION 

 

Conformément à l’avis de réunion valant avis de convocation publié au Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires n°156 du 29 décembre 2023, les actionnaires de la Société sont invités à se prononcer, au titre 

de la 2ème résolution soumise au vote de l’assemblée générale des actionnaires du 2 février 2024, sur la 

modification de la politique de rémunération applicable au directeur général.   

 

1. Modification de la politique de rémunération applicable au directeur général de la Société 

soumise au vote de l’assemblée générale du 2 février 2024 au titre de la 2ème résolution  

 

Le Conseil d’administration de la Société en date du 12 décembre 2023, sur recommandation du comité des 

nominations et des rémunérations, a décidé de modifier de la politique de rémunération applicable au 

Directeur Général, et plus particulièrement des avantages post-mandat accordés au Directeur Général.  

 

Constatant la modification des conditions et des prestations pouvant être souscrites au titre de la garantie 

sociale des dirigeants d’entreprise, lesquelles ne permettent plus de mettre les engagements pris au profit 

du  Directeur Général, le Conseil d’administration a proposé d’inclure dans la politique de rémunération 

applicable au Directeur Général une indemnité en cas de cessation des fonctions du Directeur Général et a 

décidé de soumettre cette modification au vote de l’assemblée général des actionnaires du 2 février 2024.  

 

Les critères d’attribution de l’indemnité de départ sont strictement limités à des cas de départs spécifiques. 

Ainsi, il est précisé que :  

- le Directeur Général ne pourra bénéficier de l’indemnité de départ que dans les cas caractérisant un 

départ contraint, à savoir la révocation ou le non-renouvellement du mandat du Directeur Général ; 

et  

- en particulier, le Directeur Général ne pourra pas bénéficier d’indemnité de départ en cas de départ 

volontaire, de cessation de fonctions pour faute grave ou lourde ainsi qu’en cas de départ à la retraite 

à taux plein.  
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L’indemnité de départ correspondra à un montant brut maximum correspondant à 12 fois la moyenne 

mensuelle de rémunération fixe et variable perçue au titre du dernier exercice, sous réserve de la satisfaction 

de conditions de performance conformément à l’article R. 22-10-14 du Code de commerce. Les conditions 

de performance sont arrêtées par le Conseil d’administration, sur proposition du comité des nominations et 

des rémunérations, par référence à la perception d’une rémunération variable et ainsi reposent sur des 

critères qualitatifs et quantitatifs en lien avec la performance dans l’exercice du mandat.  

Il est ainsi demandé aux actionnaires d’approuver la modification de la politique de rémunération applicable 

au directeur général au titre de l’exercice 2023. 

 

Cette modification sera intégrée dans l’amendement n°2 au Document d’Enregistrement Universel 2022 en 

date du 28 avril 2023, tel que modifié par voie d’amendement le 23 mai 2023. 

 

2. Rappel de la politique de rémunération applicable au directeur général au titre de l’exercice 

2023 tel qu’adoptée par l’assemblée générale des actionnaires de la Société du 13 juin 2023 

 

Pour rappel, conformément à l’amendement n°D.23-0392-A01 au Document d’Enregistrement Universel 

2022 en date du 23 mai 2023, la politique de rémunération applicable au Directeur Général, telle qu’adoptée 

par l’assemblée générale des actionnaires du 13 juin 2023 au titre de sa 8ème résolution, se structure comme 

suit :  

 

«  Principes et structure de la rémunération  

 

Les éléments composant la rémunération du Directeur Général sont similaires à ceux composant la 

rémunération du Président-Directeur Général tels que décrits à la Section 3.6.2. du Document 

d’Enregistrement Universel 2022.  

 

La politique de rémunération applicable au Directeur Général fait l’objet d’une discussion au sein du 

Comité des nominations et des rémunérations, qui fait ensuite une recommandation au Conseil 

d’administration.  

 

La rémunération du Directeur Général se compose : 

(i) d’une rémunération fixe ; 

(ii) d’une rémunération variable ;  

(iii) d’avantages en nature et assurances sociales ; et 

(iv) d’attribution d’actions gratuites. 

 

La structure de rémunération  

 

La structure de rémunération ne fait pas l’objet d’une révision annuelle et est applicable tant qu’elle ne fait 

pas l’objet de modification. Les modalités de mise en œuvre de la politique peuvent varier d’un exercice à 

l’autre, notamment en ce qui concerne les objectifs liés à la rémunération variable. 
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La Société a pour objectif de mettre en place et maintenir une structure de rémunération équilibrée entre la 

partie fixe, les avantages en nature, la partie variable court-terme en numéraire et la partie variable moyen-

terme en actions. 

 

La politique de rémunération applicable au Directeur Général est destinée à motiver et à récompenser la 

performance en s’assurant qu’une part non négligeable de la rémunération est conditionnée à la réalisation 

de critères financiers, opérationnels et extra-financiers reflétant les objectifs poursuivis par la Société, 

conformément à l’intérêt social et avec pour corollaire la création de valeur actionnariale.  

 

Dans le cadre de la réunion du Conseil d’administration d’arrêté des comptes de l’exercice clos, le Comité 

des nominations et des rémunérations procède à l’examen du taux d’atteinte de la part variable au titre de 

l’exercice N-1.  

 

Le Directeur Administratif et Financier transmet notamment au Comité, en amont de cette réunion, un 

récapitulatif contenant les éléments factuels et chiffrés permettant d’évaluer la réalisation des objectifs 

fixés. Les membres du Comité des nominations et des rémunérations procèdent à un échange de vues sur 

les éléments transmis et rendent compte au Conseil de ces échanges en proposant au Conseil 

d’administration une évaluation de la performance critère par critère. 

 

La rémunération fixe annuelle 

 

La rémunération fixe annuelle du Directeur Général est déterminée sur la base des éléments suivants :  

(i) responsabilités et missions attachées à ce mandat social, lesquelles visent à assurer la bonne 

gouvernance et notamment le bon fonctionnement des organes sociaux de la Société, 

(ii) compétences, expériences, expertises et parcours du titulaire de cette fonction, et 

(iii) analyses et études de marché portant sur la rémunération de fonctions similaires dans des sociétés 

comparables.  

 

Le montant de la rémunération fixe ne fait pas l’objet d’une révision annuelle.  

 

La rémunération variable annuelle 

 

La rémunération variable annuelle est soumise à des critères de performance variés et exigeants, quantitatifs 

et qualitatifs. Les critères sont revus régulièrement, en considération des objectifs stratégiques que la 

Société s’est fixés. Ils sont définis par le Conseil d’administration en début d’exercice pour l’exercice en 

cours.  

 

Sur recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, le Conseil d’administration examine 

les différents objectifs, leur pondération et les niveaux de performance attendus et fixe :  

(i) le seuil en deçà duquel aucune rémunération variable n’est versée ; 

(ii) le niveau cible de rémunération variable due lorsque chaque objectif est atteint ; et 

(iii) les critères d’évaluation des performances quantitatives.  
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Le taux d’atteinte de la part variable due au titre des critères quantitatifs peut être modulé à la baisse quelle 

que soit la performance atteinte afin de pouvoir mieux prendre en compte le niveau d’atteinte des critères 

qualitatifs ; cette flexibilité ne peut jouer qu’à la baisse et ne peut agir comme un facteur compensant une 

moindre performance des éléments quantitatifs. 

 

A titre exceptionnel, en cas de nomination alors que l’exercice est d’ores et déjà largement entamé rendant 

non pertinent des critères quantitatifs liés aux objectifs stratégiques de la Société et au budget, pour l’année 

en cours, les critères pourront être fondés de manière prépondérante sur des éléments qualitatifs.  

 

Il n’est pas prévu la possibilité de demander la restitution d’une partie de la rémunération variable annuelle. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, le versement en année N 

de la rémunération variable annuelle au titre de l’exercice N-1 est conditionné au vote favorable de 

l’Assemblée Générale des actionnaires. 

 

Attribution d’actions de performance  

 

Le Conseil d’administration peut attribuer des actions de performance aux salariés et aux dirigeants 

mandataires sociaux exécutifs de la Société, dans le cadre des articles L. 225-197-1 et suivants, L. 22-10-

59, L 22-10-60 et L. 22-10-8 du Code de commerce et des autorisations votées par l’Assemblée Générale. 

La dernière résolution portant délégation de compétence en la matière accordée par les actionnaires au 

Conseil d’administration a été adoptée à l’occasion de l’Assemblée Générale du 2 juin 2020, elle demeure 

valable jusqu’au 1er août 2023.  

 

Ces attributions ont pour objectif d’encourager la réalisation des objectifs de long terme de la Société et la 

création de valeur qui doit en découler pour les actionnaires. Pour ce faire, l’acquisition définitive des 

actions est soumise à des conditions de performance qui sont constatées au terme d’une période 

d’acquisition d’un (1) an au moins à compter de la date d’attribution. 

 

Obligation de détention et de conservation 

 

Le Directeur Général est tenu de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de ses fonctions 10 % des 

actions qui lui sont définitivement attribuées gratuitement au terme de la période d’acquisition, après 

examen des conditions de performance. 

 

Conditions de performance 

 

Les critères de performance portent sur la totalité des actions attribuées au dirigeant mandataire social. 

 

Ils prennent en compte, pour partie, des agrégats financiers et/ou des objectifs de performance boursière. 
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Le Conseil d’administration considère, en effet, que ces critères, appréciés sur une période de 3 exercices 

pleins sont complémentaires et conformes aux objectifs et aux spécificités du Groupe et sont de nature à 

favoriser une croissance équilibrée et continue à moyen terme. 

 

Sort des actions de performance en cas de départ 

 

Un dirigeant mandataire social ne peut se voir attribuer des actions de performance au moment de son 

départ. 

 

Le droit aux actions de performance est perdu en cas de départ de la Société pour raison de démission (hors 

le cas d’une fin de mandat social en lien avec la liquidation des régimes de retraite légaux et 

complémentaires obligatoires) ou en cas de révocation pour un motif assimilable à une faute grave ou 

lourde.   

 

En cas de révocation du dirigeant mandataire social, le Conseil statuera, conformément au Code 

Middlenext, sur le sort des actions de performance attribuées et en cours d’acquisition à la date de départ. 

 

Eléments de rémunération arrêtés pour 2023 

 

Les éléments composant la rémunération totale du Directeur Général (à partir du 13 juin 2023) soumis à 

l’approbation de l’Assemblée Générale du 13 juin 2023 sont décrits ci-après.  

 

Conformément aux principes de la politique de rémunération des dirigeants mandataires sociaux exécutifs 

énoncée ci-dessus, le Conseil d’Administration du 4 mai 2023, sur recommandation du Comité des 

nominations et des rémunérations, a arrêtés les principes de détermination, répartition et attribution des 

éléments composant la rémunération totale du Directeur Général applicables à compter de sa désignation 

en cette qualité par le Conseil d’administration dans le cadre de la mise en place de la gouvernance 

dissociée, soit à compter du 13 juin 2023, comme décrit ci-dessous.   

 

Le positionnement de la rémunération a été élaboré sur la base d’une étude des pratiques de place et en 

cohérence avec le positionnement de la rémunération appliquée jusqu’ici aux dirigeants mandataires 

sociaux de la Société. Il est attractif et tient compte de l’expérience et des compétences de M. Pierre 

Josselin.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de la proposition à l’Assemblée Générale de nommer M. Pierre Josselin en qualité 

d’Administrateur, il est rappelé que, conformément à un principe récurrent de la politique de rémunération 

au sein de la Société, les dirigeants mandataires sociaux ne perçoivent pas de rémunération au titre de leurs 

fonctions d’Administrateur tant qu’ils demeurent dirigeants exécutifs. Pour cette raison, M. Pierre Josselin, 

s’il est désigné Administrateur, ne percevra aucune rémunération au titre de son mandat d’Administrateur. 

 

Il est précisé dans que, dans le cadre de son recrutement en qualité de Directeur du développement, salarié 

de la Société, M. Pierre Josselin bénéficie d’un contrat de travail, lequel cessera dans le cadre de sa 

nomination en qualité de Directeur Général. Dans le cadre de ce contrat, M. Pierre Josselin bénéficie d’une 
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rémunération conforme aux pratiques de marché et d’un remboursement de ses frais de déménagement et 

d’installation exposés dans le cadre de sa prise de poste à hauteur de 10.000 € TTC.   

 

▪ Part fixe 

 

La rémunération fixe annuelle proposée pour M. Pierre Josselin en 2023 s’élève, en application des 

principes susvisés, à un montant annuel de 220.000 euros, payable en douze (12) mensualités à terme échu. 

Pour l’exercice 2023, elle sera calculée au prorata pour la période s’étendant de la prise de fonctions du 

nouveau Directeur Général (13 juin 2023) au 31 décembre 2023, de sorte que le montant versé sera égal à 

120.389 euros. 

 

▪ Part variable  

 

La rémunération variable annuelle proposée pour M. Pierre Josselin en 2023 s’élève à un montant maximum 

de 40.000 euros sous réserve d’atteinte à 100 % des objectifs définis par le Conseil d’administration sur 

recommandation du Comité des nominations et des rémunérations.  

 

Du fait de la prise des fonctions de M. Pierre Josselin en cours d’année 2023 (i.e., à compter du 13 juin 

2023), le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, 

a décidé que la part variable de la rémunération annuelle de M. Pierre Josselin sera déterminée selon des 

critères exclusivement qualitatifs. Ainsi, au titre de l’exercice 2023, la part variable de la rémunération 

annuelle de M. Pierre Josselin sera appréciée selon les critères suivants :  

(i) 20% du montant de la rémunération variable annuelle est liée à la prise en main de l’équipe 

dirigeante et la définition des besoins en matière de management, et présentée au Conseil 

d’administration  ;   

(ii) 30 % du montant de la rémunération variable annuelle est liée à la définition d’un plan stratégique 

quantifié, présenté au Comité stratégique de la Société ; 

(iii) 25 % du montant de la rémunération variable annuelle est liée à la préparation du budget 2024 ; 

(iv) 25% du montant de la rémunération variable annuelle le maintien des objectifs de trésorerie 

arrêtés par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 19 avril 2023. 

 

La totalité de la part variable de la rémunération due au titre de l’exercice 2023 sera payée en 2024 après 

approbation des comptes par l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société, son versement étant 

conditionné à l’approbation par une Assemblée Générale Ordinaire des éléments de rémunération du 

dirigeant mandataire social dans les conditions prévues à l’article 22-10-34 II du Code de commerce.  

 

▪ Autres éléments de rémunération annuelle  

 

Les avantages en nature comprennent l’usage d’une voiture de fonction ainsi que les cotisations pour la 

garantie sociale des dirigeants d’entreprise. Les cotisations versées par la Société figurent dans la 

rémunération de M. Pierre Josselin à titre d’avantages en nature. À titre indicatif, la mise à disposition de 

la voiture de fonction s’élève sur une base annuelle à environ 6.000 euros.  
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M. Pierre Josselin bénéficiera des dispositifs collectifs d’assurance frais de santé et prévoyance mis en place 

au sein de la Société, et dans les conditions applicables.  

 

M. Pierre Josselin aura droit au remboursement par la Société des frais professionnels raisonnables exposés, 

sur présentation des justificatifs appropriés et conformément aux modalités de remboursement de frais 

mises en place dans la Société. 

 

▪ Eléments de rémunération long-terme 

 

Le Conseil d’administration, sur délégation de l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société, pourra 

attribuer au Directeur Général un nombre maximal de 150.000 actions gratuites soumises à des conditions 

de performance, de présence et de loyauté et dont les principales caractéristiques sont décrites à la Section 

3.1.1. du présent Amendement. »  

 


